
                         INFORMATIONS POUR LA RENTREE SCOLAIRE 2018 

    Ecole Louis Querbes 

    3 rue Jean-Marie CHEVALIER, 69390 VOURLES 

  04 78 05 22 06  

  ecole@lquersbes.fr 
http://ecolelouisquerbes.fr/ 

 

               A Vourles, le 2 juillet 2018 

 Chers parents,  

 Voici quelques informations importantes sur l’organisation pédagogique et 

administrative de l’école pour la rentrée scolaire prochaine.  

 

1. La rentrée des classes aura lieu le lundi 3 septembre 2018 pour tous ou le mardi 4 

septembre uniquement pour une partie des petites sections (Cf. document joint pour les 

enfants concernés). 

- Les enfants de la MS (classe MS-GS) au CM2 seront accueillis sur la cour du bas par les 

enseignants à 8h30 (pour permettre la rentrée des 6èmes avec leurs parents) 

2. Tous les élèves de la classe de PS-MS seront accueillis dans leur classe à partir de 8h30. 

Pour les petites sections : soit le lundi 3/09 ou le mardi 4/09 en fonction de leur groupe de 

rentrée. (Cf. document joint). 

Les PS qui restent à l’école la journée complète doivent être propres à la sieste. Aucune 

exception ne sera faite. 

 

3. Les horaires de classe sont les suivants :  

 Petite section à la grande 

Section (PS/MS et MS/GS) 

CP au CM2 

Lundi 

Mardi 

Jeudi 

Vendredi 

De 8h30 à 11h25 

et de 

13h25 à 16h30 
(Sortie anticipée possible à 16h25) 

De 8h15 à 11h25 

et de 

13h25 à 16h30 

 

4. Entrée et sortie des élèves 

- Une surveillance est assurée pour les enfants de l’élémentaire à partir de 8h05 et 13h15 

sur la cour de récréation 

- Les enfants de PS/MS et MS/GS doivent être accompagnés jusqu’à l’entrée de leur 

classe entre 8h05 et 8h30 le matin (ATTENTION ! La classe commence à 8h30 !) et 

entre 13h15 et 13h25 l’après-midi.  

Ils devront être également récupérés à la porte de leur classe. 

- Seuls les élèves ayant un aîné au collège seront autorisés à attendre leur sortie de 

11h25 à 12h00 à l’école et ce, selon le calendrier du collège. 

- L’entrée le matin et la sortie des élèves de l’école se feront par le portail côté gymnase. 

L’entrée à 13h15 se fera par le portillon qui se situe dans l’allée qui monte au collège. 

- Les familles disposent du parking du gymnase pour se garer. Pour des raisons de 

sécurité, nous vous demandons de rouler modérément et de vous garer sur les 
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emplacements réservés à cet effet. Le dépose minute du parking n’est en aucun cas 

prévu pour un stationnement mais pour une dépose seulement.   

 

5. Répartition des classes :  

Classes Enseignants Effectifs 

PS/MS Mme Véronique BERTONNEAU à mi-temps 

Le professeur complétant le mi-temps n’est pas nommé. 

31 

MS/GS Mme Pascale DESCHODT 30 

CP Mme Agnès BERTRAND 26 

CE1 Mme Catherine DENIS 24 

CE2 Mme Carole MOYNE à ¾ temps 

Le professeur complétant le temps partiel n’est pas 

nommé. 

28 

CM1 Mr Julien PAYANT 28 

CM1/CM2 Mme Virginie DUSSORT 26 

CM2 Mr Lionel POYET 28 

 

6. Personnel non enseignant 

Fonction Prénom et nom 

ASEM PS/MS Mme Myriam DUCROIX 

ASEM MS/GS Mme Nadège DAVID 

EVS sur poste d’AVS Mme Amélie LE GAC 

Auxiliaire pédagogique Mme Carole DELTINGER 

L’entretien des locaux est confié à une société de nettoyage. 

 

7. Réunions de classe 

Elles auront lieu dans la classe de votre enfant à 17h00.  

CLASSE DATE 

PS/MS Lundi 24 septembre 

MS/GS Jeudi 20 septembre 

CP Mardi 18 septembre 

CE1 Vendredi 21 septembre 

CE2 Mardi 25 septembre 

CM1 Vendredi 14 septembre 

CM1/CM2 Vendredi 7 septembre 

CM2 Jeudi 6 septembre 

 

8. Colis de fournitures scolaires 

Les listes de fournitures scolaires sont jointes à ce courrier. Elles sont aussi 

téléchargeables sur notre site internet http://ecolelouisquerbes.fr/, rubrique école Louis 

Querbes.  

Pour les élèves du CP au CM2 (à l’exception du CM1), l’APEL vous propose un colis de 

fournitures par l’intermédiaire de Scoléo (Cf. dépliant joint). Si vous optez pour ce colis, 

nous vous informons qu’il vous sera directement envoyé chez vous par Scoléo. Aucun colis 

n’est à réceptionner à l’école.  
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9. Périscolaire / Aide aux devoirs 

- Le périscolaire du matin ouvre à 7h45. C’est un service offert aux familles.  

- Le périscolaire du soir fonctionne de 16h30 à 18h00, dans la salle de motricité. Il est 

réservé aux enfants de l’école et interdit aux collégiens. En cas de retards répétés 

après 18h, nous nous réservons le droit de refuser votre enfant. 

- L’aide aux devoirs est proposée aux CM1 et CM2 sur inscription les lundis et jeudis soir 

de 16h30 à 17h30 (service limité à 15 élèves). Inscription en septembre. 
  

10. Absences :  

- Toute absence doit être signalée par téléphone au 04 78 05 22 06 ou par mail : 

ecole@lquerbes.fr le jour même. 

- En élémentaire, au retour de l’enfant, merci de remplir le billet d’absence dans le carnet 

de liaison. 

- Pour toute absence répétitive (orthophonie…), merci de noter dans le carnet de liaison 

de votre enfant un mot spécifiant les dates et horaires des prises en charge.  

- En cas de maladie, prévoir une solution de garde : un enfant malade n’a pas sa place à 

l’école (fatigue, contagion). Dans tous les cas, nous vous contacterons pour que vous 

veniez le récupérer.  

- Les enseignants ne sont pas autorisés à donner des médicaments aux élèves, et les 

élèves ne doivent avoir aucun médicament avec eux dans les cartables. Si votre enfant a 

besoin d’un PAI (Projet d’Accueil Individualisé), nous le mettrons en place en septembre. 
 

11. Correspondance et administration :  

-     Pour les élèves du CP au CM2, le carnet de liaison doit être utilisé par les enseignants et 

les parents pour toute correspondance. Ce carnet de liaison servira aussi d’agenda pour 

votre enfant. 

-     En maternelle, si vous souhaitez nous donner une information, merci de privilégier le 

mail : ecole@lquerbes.fr. 

-     Tout règlement au service comptabilité doit être impérativement donné dans une 

enveloppe marquée au nom de l’enfant.  
 

12. Goûter :    

Dans le respect des instructions officielles du ministère, les goûters du matin à l’école sont 

interdits. Une collation sous forme de jus de fruits sera servie en maternelle. 
 

13. Si vous souhaitez plus d’informations, vous pouvez consulter notre règlement intérieur 

2018-2019 en ligne sur notre site internet. Nous vous en remettrons un exemplaire à la 

rentrée. 
 

Nous souhaitons à tous les élèves, anciens et nouveaux, aux parents et à l’équipe éducative, 

d’excellentes vacances, reposantes et ressourçantes.  
 

Nous vous retrouverons avec un très grand plaisir à la rentrée !  

 

 

 

 

 Mme Véronique BERTONNEAU, Chef d’Etablissement 
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